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	DESTINATAIRES DU PRESENT COMPTE-RENDU

	D. VAILLANT, les Participants, les membres de la Direction Générale, les adjoints au Maire et délégués, les membres de la Commission « Vie des Quartiers » 


	

	( Des administrés se plaignent de ne pas avoir reçu de tracts dans leur boîte aux lettres notamment au niveau de la rue de Paris, rue Gambetta, secteur du Val Roger, ruelle des Pâtissiers, Résidence du Village.

( Monsieur Boulay présente les membres élus du Comité de Pilotage et donne la Parole.
1) L’église
( Maurice Bonnard informe que les cloches ont été restaurées et que c’est une belle réussite. 
Il ne reste que quelques menus travaux extérieurs ainsi que du nettoyage. 
( De nouveaux travaux sont prévus concernant l’intérieur de l’édifice (sol + chauffage au sol) ainsi que la toiture.

La Ville a racheté une partie du terrain de l’Ecole Saint Didier afin de réaliser une placette publique et dégager l’église à terme.

Le coût des travaux s’élève à 3 millions d’euros avec une subvention de la Région et du Département.
( Les membres du Conseil de Quartier proposent la remise en marche des cloches pour l’Angélus, un coup pour marquer chaque heure de 7 h à 20 h ainsi qu’une volée des 4 cloches le dimanche midi.

( A l’occasion de la prochaine réunion, des propositions pourraient être faites afin de dénommer chaque cloche et de désigner des parrains.

2) Occupation du domaine public

( Daniel Auguste intervient pour rappeler que l’occupation abusive du domaine public est source de préoccupations pour la population.

En effet, la circulation des piétons et plus particulièrement celle des landaus peut être obstruée sur certains trottoirs.

( C’est pourquoi, la municipalité a mis en place une commission chargée de recenser les difficultés et d’apporter des solutions satisfaisantes tout en faisant respecter la réglementation en vigueur.

Cette commission doit également engager un travail sur la présence des containers à ordures sur les trottoirs, et la circulation de bennes à ordure parfois problématique.

3) Sécurité
( La gêne occasionnée par le mobilier urbain sur les trottoirs rue du Lierre est abordée (plus particulièrement pour les fauteuils roulants). Il convient de voir également la situation suite aux travaux de l’immeuble PROMOGIM au niveau de la ruelle de la Ceinture.

( Maurice Maquin répond que ces problématiques sont globalement prises en compte sur la ville par les élus mais qu’il est prêt à se rendre sur place pour examiner les difficultés ponctuelles.

On remarque que des panneaux de signalisation mal placés, gênent la circulation des fauteuils roulants. 
Il rappelle que des efforts importants ont été faits pour abaisser les trottoirs au niveau des passages piétons notamment, et que l’accessibilité des personnes handicapées est depuis longtemps une préoccupation des élus : bâtiments publics rénovés, bande sonore tactile, arrêt de bus.

( Il est demandé à la Police Municipale de redoubler de vigilance en matière de haie mal taillée.

( La question de la circulation rue des Morillons est posée.

( Il est rappelé que le rôle du Conseil de Quartier est notamment de faire remarquer les difficultés afin que les élus et les services puissent apporter des solutions.
4) Caméras/Commissariat
( Un point est fait concernant le projet d’installation de caméras de surveillance sur le domaine public ainsi que sur les effectifs de la Police Nationale. Par ailleurs, il est confirmé l’intervention de Monsieur Vaillant,  afin de bénéficier d’une subvention du Conseil Général au profit des agents de prévention urbaine.

Les avis concernant l’efficacité d’un réseau de surveillance par caméras sont partagés. 

Monsieur Bonnard précise que la Communauté d’Agglomération Val de France a été chargée de piloter ce dossier afin d’unifier sa mise en place sur les 4 communes membres. 

( Des demandes de sécurisation des sorties d’école ont été formulées rue de Paris et rue Jean Macé.

( Le rôle de l’Etat en matière de maintien de l’ordre a été réaffirmé.

( Des vitesses excessives rue Gambetta, rue du Pressoir et rue des Neuf Arpents ont été pointées ainsi que des problèmes de stationnement sur le trottoir rue des Morillons.
 La Police Municipale redoublera de vigilance sur ces secteurs.

5) Déchetteries/Containers
( Maurice Maquin rappelle l’existence d’une déchetterie ainsi que 2 autres projets de déchetteries en cours.

Le SIGIDURS a communiqué sur ce sujet ainsi que la ville. 
Il propose que, lors de la prochaine réunion, un film dédié à la déchetterie soit projeté et

suggère pour les participants une visite de la déchetterie et du centre de tri.

Il rappelle la gratuité et les conditions d’accès à la déchetterie de la REP.

( En ce qui concerne les dépôts d’encombrants, la verbalisation est difficile (identification des auteurs).

( Des containers ventouses sont signalés. Val de France et le SIGIDURS réfléchissent à l’enfouissement des containers : le coût serait bien supérieur et la faisabilité se heurte à d’abondants réseaux de canalisations existants.

( Le parking ruelle des Pâtissiers n’est pas suffisamment entretenu. Lors de la prochaine réunion, sera également abordée une présentation des moyens de nettoyage mis en œuvre sur la ville.
6) Devenir des services publics sur la commune
( Roland Bauer rappelle les attaques intervenues à l’égard du bureau de poste : une pétition est en cours pour sécuriser davantage le personnel.

( Didier Vaillant et Maurice Bonnard travaillent sur la demande de relogement de la Sécurité Sociale qui cherche 250 m2 en location.

La réorganisation des services de la CPAM n’est pas propre à Villiers-Le-Bel mais concerne l’ensemble du territoire.

( Une étude est en cours concernant une antenne de la CAF sur la commune dont la finalisation est prévue en juin 2009.
7) Route Départementale 316
( Un rappel a été effectué des travaux en cours (trottoirs, voiries, demi-tours, côte d’Ecouen, feux tricolores). La 2ème tranche concernant la partie descendante sera achevée début 2009. Le Conseil Général a accepté un financement complémentaire pour des travaux hors programmes demandés par la ville.

( Des travaux sont également envisagés en direction de Sarcelles à l’horizon 2010/2011.

( Des participants demandent la modification des arrêts de bus dans les deux sens.

8) Ecole Louis Jouvet
( Le bâtiment provisoire a été ouvert moins de 4 mois après la démolition du précédent. Un bâtiment définitif est prévu à terme. Un concours d’architecte aboutira en septembre 2010.

( Le Conseil de Quartier sera informé régulièrement de l’avancée de ce projet dont le coût s’élèvera à 5 millions subventionnés à 95 %. 
9) Coulée verte 
( Monsieur HULJACK évoque la présence de déchets partout et rappelle le projet d’aménagement d’un parc attendu depuis 20 ans au niveau du Mont Griffard. Maurice Bonnard explique que la maîtrise du foncier a été transférée à la Communauté d’Agglomération Val de France et que celle-ci procède à l’achat de terrain au coup par coup. Par contre, les sentiers appartiennent toujours à la ville : il est nécessaire d’harmoniser l’ensemble.

( Les nombreuses demandes des habitants concernant le nettoyage des déchets induisent des coûts budgétaires très importants : il faut faire des choix.

Questions diverses :

( La ville est de plus en plus sale, plus particulièrement le lundi. 
( La toiture du bâtiment au 37, rue Julien Boursier inquiète des habitants : la ville n’est pas propriétaire mais surveille.

( Michèle Ranvier s’insurge contre les véhicules stationnés sur des trottoirs en permanence, rue Gouffé, rue des Morillons, rue Gambetta, rue Jules Ferry, rue Rampont.

( Un nettoyage serait nécessaire à l’arrière de l’église. 
( Le camion qui transporte les ordures ménagères emprunte une voie en sens interdit rue des Basses Fosses.
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